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AMÉNAGER
UNE MAISON 

OU UN APPARTEMENT

pièce par pièce
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■ Incorporation de silhouettes dans le dessin
Les silhouettes donnent une référence d’échelle aux 
dessins et plans de construction ou d’aménagement. 
Elles permettent de souligner les fonctions d’un 
équipement ou d’un cheminement. Présentes dans 
les élévations, les vues en plan ou les perspectives 
qu’elles rendent plus réalistes et dynamiques, elles 
permettent au futur utilisateur de l’espace de s’iden-
tifier à l’aménagement et de s’en approprier les 
usages.
Les silhouettes doivent être dessinées de manière 
simple, en respectant les proportions et les échelles. 
Un effet de mouvement et des gestes naturels 
ajoutent au réalisme des scènes (f). Leur placement 
dans le dessin ne doit pas masquer les cotes ni les 
éléments importants de la construction.
Pour associer une silhouette et un bâtiment, il est 
important d’équilibrer la taille de la silhouette et 
celle du bâtiment. Si la hauteur des yeux est définie 
à 1,50 m du sol, le bâtiment devra respecter cette 
échelle. En conséquence, une hauteur d’étage de 
2,50 m sera dessinée 1 m plus haut qu’une silhouette 
placée à son niveau (g). La dimension du sol aux yeux 
est importante. Sur cette base, la hauteur des 
personnes, des meubles, etc. est dessinée en consé-
quence dans les plans d’aménagement.

Ombres et colorisation du mobilierd

Traitement des surfaces vitréese

Représentation des silhouettesf

Échelle de la présence humaine dans un dessin en perspectiveg

La colorisation, l’ajout d’ombres et de reflets donne 

vie au dessin de construction et d’aménagement.. 

Au-delà du symbole, les silhouettes apportent une 

dimension humaine aux dessins, qu’elles rendent 

plus réalistes en donnant une référence d’échelle.

!À RETENIR

Dessin en mode filaire

Dessin en mode filaire : le mobilier "flotte"

Ajout du sol et des ombres au sol Dessin en mode filaire Ajout des couleurs et des ombres

Accentuation des différences intérieur/extérieur
(ajout du sol et de la végétation)
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Les relevés et prises de mesures interviennent réguliè-
rement dans les projets de construction et d’aména-
gement. Ils permettent de réaliser des plans et 
croquis à main levée pour représenter les espaces de 
la maison ou de l’appartement, ou encore de quanti-
fier les surfaces ou linéaires nécessaires à la pose des 
revêtements de sols ou de murs, des portes, fenêtres 
ou placards encastrés.

■ Méthodes de mesure
Sont distinguées :
• les mesures précises aux instruments (a), qui sont :
   - le mètre à ruban, généralement de 3, 5 ou 10 m,
   - la canne de mesure téléscopique,
   - le télémètre laser (d),
   - le niveau à bulle pour la planéité ou la verticalité,
   - la boussole pour contrôler l’orientation.
Les mesures obtenues sont consignées au moyen 
d’un portemine et d’une gomme sur une feuille de 
papier maintenue sur un porte-bloc ;
• les mesures approximatives obtenues :
   - avec les doigts, la main ou le bras (b),
   - au pas (c).
Pour connaître la longueur d’un pas, effectuer 10 pas 
rectilignes, puis diviser la longueur obtenue par le 
nombre des pas effectués. La dimension obtenue 
(approximativement ± 1 m) sert d’unité de mesure.

Relevés et  p r ise de m esures04 .08

a

Mesure au télémètre laserd

Mètre à ruban

Canne de mesure
téléscopique

Télémètre laser

Niveau à bulle

Boussole Porte-bloc

Portemine
et gomme

Instruments de mesure et de relevé

b Mesurer approximativement avec les doigts, la main ou le bras c Mesurer approximativement au pas

Relevé des verticales Relevé des horizontales

2
3
 c

m

5 cm

45 cm

Un pas (environ 1,00 m)

15 cm

76

R
E

P
R

É
S

E
N

T
A

T
IO

N
 D

U
 P

R
O

JE
T

0
4
.0
8



En l’absence d’instruments de mesure, on peut 
également utiliser des objets usuels (feuille de 
papier A4, carte de crédit, livre de poche, etc.) (e).

■ Prises de mesure, niveaux et équerrage (f)
Les mesures doivent toujours être relevées en deux à 
trois points (pour les ouvertures les plus impor-
tantes). Pour les alcôves ou les baies, la mesure la 
plus faibles est retenue. Un niveau à bulle permet le 
contrôle des horizontalités et verticalités. Le bon 
équerrage des pièces est contrôlé en appliquant le 
théorème de Pythagore.

■ Calcul de surfaces (g)
Deux méthodes sont retenues pour le calcul des 
surfaces, en plan ou en élévation :
- l’addition, utilisée pour les surfaces de formes 
complexes qu’on divise en surfaces simples, addition-
nées ensuite pour obtenir la surface totale ; 
- la soustraction des surfaces non comprises et qui 
empiètent sur l’espace mesuré. Dans ce calcul, on 
soustrait les ouvertures et les éléments structurels de 
la surface totale brute pour obtenir la surface utile 
(tapisserie ou pose de parquet, par exemple).

Relevés au moyen d’objets usuelse

Prise de mesures, niveaux et équerrage f

Mode de calcul des surfacesg

Les relevés et prises de mesure permettent 

l’établissement de croquis et de plans des 

bâtiments existants. Ces relevés sont réalisés au 

moyen d’instruments de mesure et servent aux 

calculs de surfaces, contrôles d’équerrages, etc.

!À RETENIR

Feuille de papier A4
(21 × 29,7 cm)

Livre de poche
(10 × 18 cm)

Carte de crédit
(5,4 × 8,6 cm)

Relevé d’une ouverture
(L + H + E)

Équerrage d’une pièce
(A² + B² = C²)

Horizontalité
et verticalité

Addition de surfaces en plan Surface simple en plan

Surface simple en élévation (mur aveugle)

Addition de surfaces en élévation

Soustraction de surfaces en élévation

Soustraction de surfaces en plan

C

Cloison

séparative

Mur

A B

Longueur

Mur

Niveau

à bulle

H
a
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te
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H
1

H
2

L1

E1

E2

L2

C
B

Zola
Le rêve

1,70

5,80

(cotes en m)

1
,2

0

1,702,60 2,80

A = 3,50 × 4,50 = 15,75 m²

B = 2,60 × 4,40 = 11,44 m²

C = 1,70 × 1,20 = 2,04 m²

Surface totale = A + B + C = 15,75 + 11,44 + 2,04 = 29,23 m²

A = 5,90 × 4,10 = 24,19 m²

Surface totale = 24,19 m²

A = 5,90 × 4,10 = 24,19 m²

Surface totale = 24,19 m²

A = 5,80 × 4,20 = 24,36 m²

B = 1,20 × 1,70 = 2,04 m²

Surface totale = A - B = 24,36 - 2,04 = 22,32 m²

A = 4,60 × 4,20 = 19,32 m²

B = 0,40 × 0,25 = 0,1 × 2 = 0,2 m²

Surface totale = A - B = 19,32 - 0,2 = 19,12 m²

A = 5,90 × 4,10 = 24,19 m²

B = 1,60 × 1,20 = 1,92 m²

C = 2,00 × 0,80 = 1,60 m²

D = 0,20 × 0,20 = 0,04 m²

Surface totale = A - (B + C + (D × 3))

= 24,19 - 3,64 = 20,55 m²
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Sol

Sol

Sol

0,20

0,80

4,50

4,50

A = 3,90 × 2,50 = 9,75 m²

B = 2,10 × 0,60 = 1,26 m²

Surface totale = A + B = 9,75 + 1,26 = 11,01 m²

A
B
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0,25

0,40

B C

D D D
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